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Communiqué officiel 

 

Luxembourg, le 5 août 2021 

 

Classement Mondial 2021 
(calculé sur les 5 dernières années) 

 

Le comité de la Fédération Internationale de Pêche Sportive en Mer (FIPS-M) a décidé de maintenir le 

classement mondial en 2021. Ce classement sera calculé sur les cinq dernières années (2016, 2017, 2018, 

2019, 2021). 

Mais, si pour des raisons de pandémie (Covid-19), une nation n’est pas autorisée à entrer dans le pays 

hôte, ou les conditions de retour dans son pays sont très difficiles (p. ex. des quarantaines prolongées), la 

fédération membre peut faire une demande de dérogation pour ne pas compter la dernière année (2021) 

pour ses compétiteurs. A cette demande doit être joint le règlement national officiel sanitaire, daté de 

moins de 2 mois avant le championnat, attestant ces dispositions. La demande doit être faite pour chaque 

championnat. 

Au cas où la demande est accordée, les compétiteurs en question ne sont pas considérés comme absents, 

mais leur classement mondial sera calculé sur les quatre années restantes (2016, 2017, 2018, 2019). 

 

Gilbert Zangerlé 

Président 


